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Décret Générale colonial

Décret n° 10-141-1908 le 10 juin 1907.
n° 10-141-1908 le 10

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

10 juin 1908

Numéro JO

n° 141 du 01/08/1908
Date  du numéro

1 août 1908

V I S A S

Le Président de la République Francaise, Vu les articles 31, 32, 33 et 34 de la loi de finances 1907 ainsi conçus :

T E X T E  I N T É G R A L

Art, 31, — Le délai de prescription des mandats-poste (qui était fixé à trois ans par la loi du 4 avril 1898) est réduit de trois 

ans à un an. Ce délai est également applicable aux valeurs de toute nature confiées à la poste ou trouvées dans le service, 

Le délai d’un an court, pour les sommes versées aux guichets, à partir du jour de leur versement et, pour les autres, à partir 

du jour où elles ont été déposées ou trouvées dans le service.

Art. 32

— Les mandats d’articles d’argent perdus ou détruits dont le payement ou le remboursement est réclamé dans le délar d’un 

an à partir du jour de lémission des titres sont remplacés par des autorisations de payement valables pendant le délai de six 

mois qui suit l’expiration du délai de preseription, Art. 33, — Les mandats internationaux dont le délai de validité est d’un an 

sont remboursés d’office aux expéditeurs dans les six mois qui suivent l’expiration de ce délai de validité. Passé ce délai de six 

mois, les titres sont définitivement atteints par la prescription, Art, 34, — Un décret déterminera la date de la mise à exécution 

des dispositions contenues dans les trois articles qui précèdent, Sur le rapport du Ministre des travaux publics, des postes et 

des télégraphes et du Ministre des finances, Art, 1er, — La date de la mise à exécution des dispositions contenues dans les 

articles 31, 32 et 33 de la loi de finances de 1907 est fixée au 1er juillet 1907. Art, 2. — Le Ministre des travaux publics, des 

postes et des télégraphes et le Ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

décret, qui sera publié au Journal officiel et inséré au Bulletin des Lois.

Signé : A. FALLIERES,.Par le Président de la RépubliqueLe Ministre des travaux publics,des postes et des télé-
graphes.Signé : Louis BARTHOU.Le Ministre des finances,Signé : J. CAILLAUX,
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